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teMenchaux ; de WccUn (20) ou Weggen, des Tanneurs, du phe Braun fit en inftituant les Tribus a depuis fouffert plufieurs 
. Belter ou des Bouchers J des Cordonniers, des Charpentiers, des changemens, en 1373, 1489, 1653 , & particulierement en 

.^ i / /^ ,des Aw/i«*, des Fripiers&c de latf * W . ToutBour- 1713. On ne.finiroit pas s'il falloit analyfer la compofition 
geois doit etre de Tune de ces Tribus; ceux qui n'ont pas de intrinseque de chacune de ces Tribus. Ce detail interefferoit 
metier, ont la liberte de choifircelle des Tribus pourlaquelle le Citoycn de Zurich, mais il ennuyeroit mortellement le 
ils ont le plus de penchant. Chacune de ces Tribus a une Lecleur etranger. 

maifon particuliere pour y tenir fes feances, & des revenus Nous finirons cet article , . en obfervant que la ville de 
attaches a fon reffort. Le reglement que le Bourgmejlre Rodol- Zurich a donne en 1757 un (2,1) recueil de fes loix. 

I I. Canton de Bale. 

^xE(i),rituefurlesdeuxbordsduRhinpresdesfrontieres Chevaliers & de huit Gentilshommes. L'Eveque Lutolde de 
de la France & de rAllemagne, eft une des villes les plus con- Rothelin ou de Roeteln qui mourut en 1113, avoit pcrmis en 
fiderables de la SuifTe, & par la richefle de fon commerce & IZIO aux Bourgeois de former douze Abhayes ou Tribus, dont 
par fon affiette egalement avantageufe & agreable. chacune fourniroit un Confeiller ou Tribun, ce qui doubloit 

Elle a ete anciennement ville Imperiale, 6c les Eveques le nombre des Confeillers. Chaque annee, a la Saint-Jean 
quiyrefidoient en etoient pour ainfi dire les maitres. Elle fut d'e'te, qui eft encore de nos jours Tepoque du Grabaud &c da 
fe delivrer peu-a-peu de leur domination, & s'acquerir tantot renouvellement de la Regence a Bale , l'Eveque fe rendoit 
par achat, tantot par faveur, des privileges importans qui la pontificalement dans TEglife Cathedrale, pour faire paroitre 
conduifirent enfin a une independance abfolue. La marche en fa pre fence le Confeil qui fortoit de charge. Il nommoit 
des evenemens relatifs a cette revolution a ete prefque la alors huit Eledeurs, deux Chanoines, deux Chevaliers, deux 
mime que celle de toutes les autres villes de TEmpire. La fimples Genjilshommes & deux Citoyens des Tribus^ pour 
moindre lueur de liberte eft toujours infiniment chere a drefTer le tableau de la Magiftrature pour une annee. Le Bourg* 
rhomme ; auffi la mauvaife adminiftration desEmpereurs & meftre &; le grand-Tribun etoient pris dans les deux Tribus des 

des Princes la rendoit-elle encore plus defirable aux habitans Nobles. Les Eius etoient enfuite prefentes a laBourgeoifie 
de ces villes; occupes meme dans les temps les plusgroffiers, affemblee fur la place publique , & elle leur promettoit 
des arts j des manufactures & du commerce , ils avoient obeiffance. Le grand-Tribun etoit proprement le Prefident des 

befoin de furete , de repos & d'o.rdre , avantages precieux 
que les Princes ne furent pas leur offrir. 

Les talens, l'experience & les lumieres, fruits de Tinduftrie 
&de Taifance, quoique foibles encore dans ces jours tene-
breux, leur donnoient fur des Souverains a demi-barbares, 

Confeillers qui avoient ete extraits des Tribus; TEveque le 
nommoit , il confirmoit feulement le Bourgmejlre. Mais en 
1287, l'Eveque Pierre Reich de Reichenjlein obtint auffi le droit 
de nommer ce premier Chef. Le fchifme qui avoit divife en 
1262 la Nobleffe, lui facilita le poiivoir de dreffer un nouveau 

une fuperiorite qui les mit en etat de fecouer leur joug &c reglement dans la Magiftrature. Ce fut alors que pour tenir 
d'etablir des loix ou des ftatuts relatifs a leurs befoins. dans une egale balance les deux Societes fameufes qui parta-

Prefque toutes les villes confiderables d'Allemagne & de geoient la Nobleffe , Tune dite le Perroquet & l'autre YEtoile, 
SuifTe durent en majeure partie leur accroiffement a la pro- TEveque ordonna que le Bourgmejlre & le grand- Tribun feroient 
teftion OU a la tranquillite que leur procuroient OU un Siege pris altemativement dans les deux Tribus queformoit la Noblejfe. O n 

Epifcopal, ouquelque fondation d'Abbayes & de Chapitres. detaillera les troubles de ces fadions dans l'abrege de 1'hif-
Les richeffes de ces Maifons attiroient les artifans, & Tim- toire Helvetique. 
munite Ecclefiaftique etendue fur les reffortiffans, favorifoit Avant ce temps, les Princes Souverains s'etoient deja fait 
un peu rinduftrie troublee par Tanarchie generale &; par les un principe de politique d'eteridre les privileges des Commu-
guerres privees qui defolerent long-temps tous les grands nautes. Le nombre des Citoyens s'accrut avec leur aifance,. 
£tats de TEurope. A cette obfervation ajoutons-en une & Tufage des armes les egala bientot a la Nobleffe/ tandis 
autre j la petite Nobleffe du voifinage ayant trouve dans les que celle-ci diminuoit par les guerres, par la diffipation de 
villes ou elle fe reuniffoit, un afyle contre la tyrannie des fes biens &c par Textin&ion des families 5 fatalite prefque tou-
grands-Barons , ces Gentilshommes rempliffoient d'abord jours inevitable dans les premiers ordrcs, ou diverfes caufes 
toutes les charges de la Magiftrature dans ces Ariftocraties rendent neceffairement les manages plus tardifs & moins 

naiffantes. Les Bourgeois proprement dits j exercoient 
les â ts mechaniques , & refpedoient Tadminiftration de 
ceux qtfils reconnoiffoient pour les defenfeurs de la Coiii-
munaute. 

Anciennement (2) le Confeil de Bale etoit compofe de quatre 

feconds. 
La Bourgeoifie de Bale s'accoutumoit a Tindependance par 

fes confederations avec d'autres villes de la haute-Alface •, au 
milieu de la confufion des interregnes &c diirant les troubles 
des fchifmes.EUe defendit (3) en 1272 fon Eveque Henri, de 

(10) Week, Wecke, Weaken* Weggen, d£figne en Allemand, un pain 
Wane de fine ferine en forme de coin.. La Tribu en porte un dans fes.armes. 

(2i) En 5 vol. i/z-8. en Allemand. 
••(0 PlANCHES 31, 878c 92. Guillimann. de reb. Helvetior. lib. III. 
G?p. XI. pag. ntf-118 , in Thefauro , Hi ft. Helvetic A. 

^^Obfervations fur Simler, de la Republique des Stifles, pag. 184, 
188) 44*, 44? > 4S19 459 9 4<*2 & fuiv. & 484. 

Le mfeme, Dia. Hilt, de la SuifTe, T. II. pag. 141-2^. 
F«Jf, Defc. Topog. de la SuifTe, T. II. pag. yip-pp. 
Tfchamer, Dia. Geog. Hift, 8c Pol. de la SuiTie. T. I. .pag. 78-89, &p. 
Tpmc I. 

(2 ) Stumpfii Chr. Helvet. Lib. XII. Cap. XXVI fr XXVII. pag. 394 
& 39;.. Chretien Wurfteifen,en latin Urftifius, Chronique de Balaen Alle^ 
mand, in-fol. la premiere Edition de i;8o, & la feconde en 176$, en deux 
volumes. , 

Le m6me, Epitome Hiftori& BafiUenfts \tfj , i/z-8. & dans les Scriptores 
rerum Bafilienfium 1757, in-Sp 
• Leu, Did. Hifl. de la SuifTe, T. 11, pag.' 113. 

Fuejflin, Defcripc. Topog. de la SuifTe, T. II. pag. <58 & fuivr. 
(3 ) Tfchudii, Chr. Helvet,T. I. pag, 174-17(5. Yoyez aulC la Chroru-

que de Bale par Wurftifen, • m ' 

- • H3 
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la Maifon tics Comtes de Neuchatel, contre m parti de No
bles qui favorifoit les projets ambitieux de Rodolphe Comte 
•de Habfpourg. Ce Prince qui etoit auffi Landgrave de la 
haute-Alface, apprit fon clcftion au Trone Imperial, pen
dant qtfil affiegeolt en 1Z73 la ville de Bale. Charles IV ceda 
aux Balois YAdvocatie de l'Eveche en (4) 1348, litre-qui fem-

rbloit les rendre a leur tour les protedeurs de l'Eveque leur 
maitre pr'imitif. Dans le couratit du quatdrzieme fiecle, ils 
*etendirent confiderablement leurs franchifes. Un Eveque, 
preffe par fes creanciers, leur vendit (j) en 1373 le droit de 
-•battrcmonnoic. lis formerent en 1377 un Tribunal compofe 
de dix Nobles & de dix Bourgeois, pour veiller a la confer-
vation de la paix publique & de la liberte. Les defis ou guerres 
privees furent affujettis a la decifion de ce Tribunal. La jurif-

-didion civile etoit pofiedee en fief par la Prevdte des Bene-
-dictins du Faubourg Saint-Alban •, ils en firent ceffion a la ville 
*en 1388. Ce quartier de la ville au-dela du Rhin, nomme le 
getit Bale, lequel eft du diocefe de Conftance, avoit etc hypo-
cheque (6) en 1375 a Leopold , Due d'Autriche 5 la ville le 
sacheta (7) en 1392,. Le petit Bale etoit deja entoure de murs 
depuis la fin du treizieme fiecle; & le pont du Rhin qui lioit 
«:ette partie a la Cite ou grande ville, rendoit la reunion im-
portante. Enfin en 1400, TEveque Humbert de Neuchatel (8) 
vendit aux Balois la ville Sc le bailliage de Liechtjlall ou Lieftal, 
la ville & le bailliage de Waldenbourg ou Wallenbourg, le chateau 
&; le Comte de Hombourg ou Homberg. 

Tiers de ces progres, les Balois eflayerent (9) en 1410 de 
<rreer un Ammeifier dont Tautorite devoit etre independante : 
cette tentative n'eut pas un long fucces; TEveque profita de 
Touverture du Concile pour obtenir de TEmpereur la fup-
prefiion de cet Office. La premiere feffion de ce Concile (10) fe 
tint le 14 Decembre 1431. Durant fa convocation les SuifTes 
s'etoient brouilles avee les Zuricois qui avoicnt fait alliance 
.avec la Maifon d'Autriche. Les Balois foutenoient le parti 
des fept Cantons \ la guerre fut longue & fanglante. Louis, 
Dauphin de France, depuis Louis XI, parut en 1444 aux portes 
de Bale avec une armee j pour difperfer le Concile & degager 
Zurich. Alors fe paflfa cette fameufe journee de Saint-Jacques 
fur la Birfe, oil douze cent SuifTes attaquerent le 16 Aout fi 
opiniatrement Tarmee Francoife qu'ils fe firent prefque tous 
-tuer fur le champ de bataille : je rapporterai ailleurs les cir-
<:onftances de ce combat. Les hiftoriens SuifTes evaluent la 

(4) On trouvera parmi les PREUVES N°. X I X , l'a&e par lequel Frede-
«"ic, Ev&que de Bamberg, publioit en 1348 la levee de rexcommunication 
<jue le Pape Clement VI avoit autrefois confirmee contre Louis de Bavi&re 
•6t fes adherens; ce Prince &ant mort en 1347, le Comraiffaire Apoftoli-
*que promettoit en 1348 l'abfolution a ceux qui reconnoitroient Roi des 
KomamS, Charles Roi de Boheme. L'a&e qu'on donne ici contient la for-
liiu'le de cette abfolution, on en trouve auflfi un fcxtrait dans la Chronique 
<]'Albert de Strasbourg, pag. 142-143, apud Urfiijium; & ce Chroniqueur 
*apportel'arrivee de PEv£que de Bamberg a Bale, & le refus des Balois 
J e fe foumettre a cette formule dont la teneur condamnoit leur attachement 
inviolable a la memoire de l'Empereur Louis de Bavifcre. 

,(5 ) Wurjtifen-, ibid. Lib. IV. C. 3. Sudani, BafiUa facra, pag. 277. 
( 6 ) Tfchudi, ibid. T. pag. 468-455?. 
Jean-Jacques Spreng a inf£r£ Tadte de PHypoth£que en 1375, parrni les 

preuves del'Hiftoire du petit Bdle^ pag. 48-ji. Bale 1756, m-4. en Allemand. 
(7) On trouve tous les afres concernahs Tachat du pttit Bale , &qui 

furent confirm^s par le Pape Boniface IX &: par plufieurs Eveques de 
Bale, dans la chronique de la Suiffe par Tfchoudiy T. I. pag. 5^7-57(5, dans 
celle de Bale par Wurftifen^ Lib. IV. Cap. 7 , & dans Phiftoire du petit-
Bale , par Spreng, pag. 52-72. 

(8) IVurftifen, ibid. Lib. IV. Cap. VHI. 
M. Brukner a donne Textrait de ces differents aftes d'acquilition dans fes 

Memoires fur les ^venements hiftoriques & fur les Curiofites naturelles du 

OGRAPHIQUES, 

pertc des vainqueurs a huit mille. Sans doute la vidoirc fut 
payee cherement, puifque le Dauphin declara qu'un fecond 
triomphe femblablS ruineroit fon armee, & que ce Prince 
ne tira d'autre fruit de cette journee, que celui d'avoir apprls 
a eftimer la valeur des Suifles. Louis XIprofita de I9experience qu'u 
avoit acquife e'tant Dauphin, il rechercha Valliance des Cantons fit 

de leur imprudente valeur un injlrument de fa politique profonde A 

accoutuma ces peuples a vendre leurs epees & leur fang. Ainfi h combat 

de Saint-Jacques pres de Bale fait epoque tres-malheureufement dans 

Vhiftoire des Suijfes* J e Copie ici Tauteur du Dictionnaire giom-

phique , hiflorique & politique de la Suiffe. Mais le regret de cet 

Ecrivain fur les fuites du combat de Saint-Jacques qui firent 

naitre les liaifons intimes entre la France & les Cantons ne 
fait pas grand honneur a fon difcernement. Il oublie fans 
doute tous les avantages que la Suiffe a tire de fon alliance 
avec cette Couronne. Je les detaillerai dans le cours de cet 
Ouvrage j le Corps Helvetique lui doit entre autres la recon-
noiffance de fon independance a la paix de Weftphalie. Spreng 

plus judicieux, n'hefite pas de dire dans TOraifon (11) qu'il 
pronon^a a Bale en 1748 en Thonneur du combat de Saint-
Jacques, que cette journee produifit cinq avantages confide-
rables. Comme Balois , il met au premier rang la liberte de 

Bale que la Noblefie ne mena^oit pas moins que du joug de 
la fervitude. Spreng prouve enfuite que ce combat fut le falut 
general de la Suiffe & l'humiliation complete des partifans 
de la Maifon d'Autriche qui avoient excite le Dauphin a faire 
la guerre aux Suiffes. L'alliance des Cantons conclue en 14^ 
avec Charles VII, pere du Daupliin vainqueur, & renouvellee 
en 1463 avec ce meme Prince, devenu Roi fous le nomdc 
Louis XI, alliance qui a eu les plus heureufes fuites pour les 
deux Nations, a ete le fruit de la journee de Saint Jacques; 
& la ville de Bale, aggregee au nombre des Cantons en 1501, 
doit auffi fa Souverainete a fes liaifons anterieures avec les 
SuifTes, & dont le principe fe trouve de meme dans la valeur 
hero'ique des douze cent Helvetiens qui avoient peris en 
1444 pour fa defenfe fur les bords de la Birfe. 

Les Balois juftement irrites contre ceux des Nobles qui 
avoient tenu le parti de la Maifon d'Autriche &: qui avoient 
prepare la marche du Dauphin, les bannirent a perpetuite 
de leur ville en 144J : on en a conferve la lifte (12). La No-
bleffe affoiblie par cette revolution perdit bientot fon credit 
& fes prerogatives : racceflion(i3) de Bale a la Ligue Helve-

Canton de Bale, en Allemand, k Bale 1748 & annees fuivantes, in-% en 2} 
parties. L'Auteur y rapporte 1'Hiftoire de chaque ville & village du Canton 
de Bale, fond££ fur des documens qui ont la v£rit£ pour bafe. Il d&fit l'hif-
toire naturelle^ les antiquit^s, enfin tout ce qu'il y a de remarquable; il feroit 
bien k d^firer qu'on eut une defcription de chaque Canton de la Suiffe, dans 
le gout de celle de Bale; ce feroit le moyenle plus fur pour donner il'hiftoire 
naturelle de la Suiffe & k fes annales le dernier degr£ de perfection. 

(9) r /^^£, ibid.T.I .p . (5 |4 . Wurftifen, ibid.Lib. IV.Cap.XV&XXI. 
(10) Art de verifier les dates, pag. 23 3 , derniere Edition in-fol. 
(11) Ce panegyrique en Allemand a ^t^ imprim£ k Bale en 174̂ ) M-4* 

Voyez auffi THiltoire Militaire des Suiffes au fervice de la France, par M. le 
Baron de Zur-Lauben. T. I. pag. $1-64. Paris 17$ 1, in-12. PLANCHE I8J. 

(12) Tfchoudi, Wurftifen, & Graffer (Heroes Kelvet'u) ont rapptM* 
Tafte de cette profcription don^ee par Arnou de Rotberg, Chevalier, Bourg* 
meftre & par le Confeil de la ville de Bale, le mercredi veille de Saints 
Marie-Magdelaine > (21 Juillet) 144;. Parmi les exiles font nomm ŝ Mel
chior & Balthafar de Blumeneck, Fr^d^ric de Stauffenberg, Jean de Mo-
naltrol, ( Von Munftral) & fon fils, les deux freres Pierre & Conrad de 
Moerfpergy Sifrid d'Oberkirch, Lazare 8Andelau9 Hermann Waldener, 
Godefroi-Henri d'Eptingen, Turing de Halwyle & Turing fon fils, Adel-
beit de Berenfels, Hermann d'Eptingen, Jean Moench de Landfcron > Henri 
Capeler, Huruffde Schoenau tancien, &c. &c. 

(13) Leu, Dia. Hifi de la Suiffe, T. IL pag, 1*4-17;-
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tique le 9 ^ i f o i , la determina * quitter entitlement habilespour s'en garantir eux-memes & leurs contemporains 
renceinte d'une ville qui devenoit Suiffe, Nation pour laquelle que pour aflurcr a leur pofterite le meme bonheur, en pofant 
die avoit une haine irreconciiiable. de folides fondemens d'une bonne constitution. C'eft keux 

Bale en accedant a la confederation Hclvetique, obtint le queTEtat de Bale doit le retabliflement de fes finances; mais 
rang avant les villes de Fribourg & de Soleure. Simler (14) ecrit c'eft a eux auffi qu'U doit l'introduftion d'une efpece de fort 
quece* villes le lui cederent, en confideration de ce qu'elle dans la diftribution des emplois, dont les inconveniens, a 
etoit la refidence d'un Eveque. Si ces Cantons eufTent pu l'on doit en croire des relations, deviennent de jour en jour 

alois prevoir que vingt-cinq ans apres, Bale en devenant plus fenfibles. C'eft ce malheureux fort qui acheve d'eteindre 
Proteftante, obligeroit en quelque maniere fon Eveque de dans les ames des Magiftrats & des Citoyens toute emula-
quitter fes murs, ils euffent ete peut-etre moins emprefles a tion, tout defir de fe diftinguer par des lumieres , par des 

luidonnerlaprefeance. talens^ par des fervices, & qui aneantit principalement la 
par la reformation en 1524—1529, les Balois fe delivrerent confideration due & neceffaire aux gens en place, 

de i'autorite Ecclefiaftique des Eveques. Cette revolution Le Gouvernement (16) de l'Etat, abfolument Dimocratique 

acheva de fixer l'efprit populaire dans le gouvernement. Des fous le dehors de YAnftocratie, paroit tres-fingulier aux yeux 
Ywicc 1516 7\cConfulatoiila charge de Bourgmeflre avoit paffe d'un Obfervateur etranger. Si quelque genie extraordinaire 
au Corps des Plebeiens exclufivement. Le nombre des Tribus avoit voulu reunir dans un meme corps les principaux defauts 
a ete augmente dans la grande ville, & celui des deux Membres de ces deux Conftitutions, il n'auroit pas mieux reuffi. Telle 
pour le petit Confeil 8c des fix pour le grand que fourniffoit eft l'idee qu'en donnent differentes relations, 
diaque Tribu 3 a ete double. Depuis cette epoque ces places La Bourgeoifie dans le grand Bale eft diftribuee en quinze 
font en majeure partie occupees par des Artifans -qui paf- Tribus ou Corps de metiers. Voici leur rang & leur com-
fent a leur tour, au gre du fort > de leurs atteliers aux divers pofition. 
emplois de Magiftrature & de Police. 1, Negotiant ou b la clef\ les Marchands ou Merciers qui 

Pe tout le Corps de Xancienne Noblejfe, il ne refte que quatre vendent a Faune, font du reflbrt de cette Tribu, ainfi que 
Maifons (15) de diverfes religions qui jouiffent encore du les Ouvriers en drap. 
titre de Citoyen honorahe y mais fans avoir aucune entree dans 2. Haufgenojfen ou & fours , les Orfevres , les Jouailliers , 

les charges de la Republique; elles n'ont que le droit de domi- les Fondeurs. 
cile. Il y a a Bale quelques families nobles d'origine, ou 3. Weinleute, Marchands de vin. 
annoblies par des Puiflances etrangeres; mais elles font con- : 4. Safran, Marchands 8c Merciers qui vendent au poids, 

fondues ave£ les autres families bourgeoifes, & elles font Bonnetiers,Gantiers&autres Corps de Metiers. Tout Citoyen 

obligees de fe faire enclaffer dans les Tribus fans pouvoir que fa profefiion n'attache pas indifpenfablement a une autre 
pretendre a aucune diftin&ion. Tribu, a un acces libre a ces quatre, qui jouiffent d'une cer-

La ville de Bale devenue Republique, conferva fa confti- taine diftin&ion affez vaihe, je vfcux dire, que les Echevins 
tution municipale ; elle fe fepara entierement des Eveques ou Confeillers tires de leur Corps font defignes Herr j Sieursy 

& renon^a a toutes liaifons avec eux. C'etoit cependant la a la proclamation qui s'en fait tous les ans lorfqu'ils pretent 
Fepoque ou un fage Legiflateur auroit pu refondre toute la ferment a la Bourgeoifie, tandis que ceux des onze autres 
maffe de l'Etat 8c en faire non-feulement un Gouvernement Tribus he font qualifies que de Meijler ̂ Maitres. On nomme 
Republitain, mais auffi un Etat libre & uniquement affujetti auffi par cette raifon ces quatre premieres Tribus , Herren 

\ de bonnes loix. Mais il paroit qu'entierement occupe du Zunfte^ Tribus des Mejieurs. 

foin de reformer la Religion fuivant la do&rine $(Bcolom- y. Vignerons y dont l'acces eft egalement ouvert a tout 
fade 8c de fe delivrer de toutes les pretentions des Eveques, Citoyen, 6. Boulangersy 7. Forgerons, 8. Cordonniers & Tanneurs 

les bonnes tetes que la Republique pofledoit dans ces mi-parts, ayant leurs maifons de Tribus diftinftes, 9. Tailleurs 

temps orageux,' ne fentirent pas la neceffite d'une pareille & Pelletiers ; chaque metier de cette Tribu &: de la prece-
rcforme j ce fiecle etoit d'ailleurs trop peu eclaire fur les dente fournit la moitie du nombre de fes Confeillers, 10. Jar-

vrais principts de la politique & de la legislation : c'etoit diniers , 1 1 . Bouchers, iz. Spinnwetterj d'bu reffortiffent les 
tncore a-peu-pres la meme chofe vers la fin du fiecle paffe. Charpentier, Menuifiers, Tailleurs de pierre, Manons, Ton-
Il ne refulta de beaucoup de mouvemens que quelques pro- neliers, Potiers & Tuiliers. L'acces de la Tribu eft libre, mais 

metles du Magiftrat favorabks k la liberte , reiterees ou la moitie des Confeillers doit etre du metier, 
oubliees peu de temps apres, une convention equivoque &c 13. Barbiers & Zum-Himmel, e'eft-a-dire au Gel; celle-ci 
tt\al digeree entre it grand & le petit Confeils 7 &c une confir- comprend les Chirurgiens ^ Barbiejrs j Peintres, Selliers 8c 

mation tacite des anciens abus. Les maux de l'Etat n'allerent Vitriers mi-parts comme n°. 8 & 9.̂  
depuis qu'en augmentant jufqu'en 1718. 11 fe trouva a cette 14. TiJJerands, & 1 j . Pecheurs & Bateliers mi-parts } chacune 
epoque dans le grand Confeil plufieurs Membres affcz prudens de ces Tribus fournit quatre Membres au petit Confeil, 8c 

pour en fentir les triftes effets, affez echauffes par leur zele, douze autres au grand. Elles ont auffi chacune la jurifdiftion 
& fur-tout par leurs paffions pour s'y oppofer j mais plus fur leurs metiers refpeftifs, 8c elles nomment des tuteurs 8c 

(H) De la Republique des Suifles, Liv. 1. pag. 188, avec les Obferva- celui de Wetftein qui a pour titre: Brsvis Juris Romani ac Bafileenfis collatio 
turns de M. Leu, Bourgmeftre de la ville de Zurich, en Allemand, Zurich i62S, in+ & celui de Burcard : Collatio Juris Romani & Bafileenfis circa 
VIS, in-4. avec fig. fuccejfionem abintefiato W7> «•+ On fait beaucoup de cas de ces deux trai. 

(iy)DeReichenftein,BerenfeIs,Rotberg&Eptingen. t&. V 
(rt) Il ne feut pas oublier ici les deux livres fuivans fur les Loix de Bale, ^ 
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vdcs curateurs aux orphelins & aux veuves de leur reffort. 
Il y a encore dans \n petiu Ville trois Tribus on Abbayes , 

•qui ne font passes Corps de metier, & dont chacune fournit 
cgalement douze Membres au grand Confeil. Les prepofes des 
.Jbbayes.du petit Bale peuvent Fetre en meme-temps des Tribus 
-<jui -compofent la Republique. Voici les noms de ces trois 
^bbayes^ L Zum-Rebhaus oil a & Afoi/Zw* & v#/2* > I I . Zur-haeren 

^ou a & CA*0£ A / ' O i / ^ * , & HI . Zum-Greifen , au Griffon ; cc font 

proprement les trois quartiers AM.petit BMe. 
Telle eft la-diftribution de toute La Bourgeoifie de Bale, &: 

la bafe de la conftitution de la Republique. 
On pretend que cet arrangement eft defedueux a plufieurs 

egards. Ce lVeft pas la qualite de Citoyen, la feule refpec-
table dans un Etat libre, e'eft celle de Mercier, de Tailleur, 
&c . , <jui affignc a fes Membres lc droit important de gou
verner &• de reprefentcr le Corps entier de la Bourgeoifie j 
xela fait que fouvent ils s'attachent plus aux interets de leur 
Corps de metier, qu,Na ceux de la Republique entiere : il ne 
paroit pas moins certain que de cette maniere l'entree du 
Confeil eft aieceffairemcnr ouverte a nombre de gens peu 
inftruits & fans lamoindre capacite. Ilfaut avouer cependant 
^que dans le nombre & fur-tout parmi ces Artifans, il fe 
trouve d'excellentes tetes & des hommes refpe&ables: cette 
-diftribution femble enfin pecher par une difproportion enor-
mc. Il y a -des Tribus comme celle du Safran, qui compofees 

-de plufieurs centaines de Citoyens , ne fourniffent que feize 
JMembres au Gouvernement , tandis que d'autres comme 
celle des Pccheuns, reduitc a moins-de trente, en fourniffent 
mutant. Cette inegalite eft d'autant plus frappante, que la 
Tribu du Safran , & quelques autres qui font dans le meme 

-<:as , font compofees de la fleur de la Bourgeoifie. 

La maniere dont les Reprefentans du Peuple, 011 les Membres 
v d u grand Confeil , auffi b icn q u e les Confeillers a"Etat , s'elifent 

depuis les annees 1697, 1718 & 1740, rend cette diftribution 
beaucoup plus defavantageufe encore. Les places du grand 
Confeil ,. vacantes dans les Tribus, font remplies par Tope-
xation fuivante. Tous les prepofes d'une Tribu,, e'eft-a-dire, 
les Confeillers d'Etat & les Membres du grand Confeily attaches 
a une Tribu , s'affemblent le lendemain de la mort de leur 
collegue: ils tirent d'abord a deux reprifes des boules, qu i , 
marquees des nombres 1, z , 3 , 4 , 5 , 6, affigncnt a chacun 
les deux clafTes dans lefquellcs il faudra voter. Apres avoir 
prete ferment de ne donner leur fuffrage qifau plus recom- • 
mandabie & au plus digne j chacune des fix clafTes propofe 
h. la majorite des voix un fujet; & e'eft le fort alors qui decide 
entre les fix Candidats. Dans le nombre de fes quatre Con-
ieillers, chaque Tribu en a deux qui la reprefentent particu-
lierement dans le petit Confeil, & qui dirigent alternative-
ment les affaires de la Tribu; leur titre eft celui de Meijler ou 
Tribun •, ils font choifis comme les Reprefentans par les autres 
prepofes de leur Tribu. On dit que cette maniere d'elire peche 
auffi par plufieurs endroits. En effet le fort qui decide abfo-
lument entre fix Pxetendans eft dangereux , en ce qu'il ne 
tombe que trop fouvent fur le moins digne. D'ailleurs Thom-
me le plus digne perd de fa confideration j lorfque le public 
en connoit nombre qui lui font inferieurs & qui auroient pu 
I'emporter fur lui; & ne peut-on pas dire que e'eft avilir en 
quelque fa^on les dignites elles-memes, lorfqu'on voit beau-

{17) M. de Tfcharner de Berne. 
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coup de perfonnes de merite en etre exclues, tandis que des 
gens depourvus-de tout ce qui pourroit les rendre recomman-
dables en font rcvetus J II y a enfin un inconvenient beaucoup 
plus grand que tout cela 5 e'eft que les Magiftrats &: fur-tout 
les Reprefentans du peuple adoptent leurs Collegues. Ce choix 
ne dcvroit-il pas uniquement appartenir au Citoyen J Le 
caractere le plus effentiel du Citoyen confifte<lans le pouvoir 
de confier a qui il trouve bon, le droit de le reprefenter & 
meme de le gouverner. Les Reprefentans adoptes par leurs Col-
legues &c leurs Superieurs ne peuvent qu'epoufer leurs fenti-
mens ? leurs interets, leurs paflions, tandis que e'etoit le feul 
interet du peuple qui devoit les guider. 

Le peuple > qui n'eft pas capable de fe gouverner lui-meme 
eft neanmoins affez eclaire pour choifir ceux qui font les plus 
dignes de fa confiance j & fans ce droit il ne pourra jamais 
s'alfurer de la part de fes Superieurs le refped qu'il a droit d'en 
attendre.D'ailleurs les interets de famille & les fervices mutuel-
lement rendus ont des influences trop marquees dans ces elec
tions. On regarde comme la plus noire des ingratitudes de ne 
pas donner fa voix a celui qui a donne la fienne, foita vous 
foit a quelqu'un des votres dans une autre occafion; & e'eft 
une abfurdite que d'en difpofer autrement que d'une facon 
qui puiffe attirer des fuffrages &c du credit a votre famille. 

Les autres Confeillers d'Etat q u i font p r o p r e m e n t les Senateurs 

ou les Echevins 7 font elus par le grand Confeil par Toperation 
fuivante. Tous les Membres prefens de ce Corps, a Texcep-
tion de ceux de la Tribu de celui qui doit etre remplace, 
tirent des boules dont la moitie font noires 5 ceux qui eu 
rencontrent de pareilles, n'ont point de fuffrage pour Telec-
tion. Les boules blanches que les autres ont tirecs, marquees 
des nombres 1 , 1 , - 3 , 4 , 5 , ^ afiignent a chaque Elefteur 
la claffe dans laquelle il doit voter. Chaque claffe nommea 
la majorite des fuffrages, &: le fort decide entre les fix Candi-
dats. SU n'y a que fix ou s'il y a moins de Prepofes d'une 
Tribu qui foient eligibles pour une telle place, e'eft encore 
le fort qui decide fans autre forme prealable. 

Il eft difficile, comme Tobferve TAuteur (17) du Didhn-
naire (18) geographique , hijlorique & politique de la Suijfe, imprime 

a Geneve & a Laufanne en 1776, qu'un peuple de Marchands 
& d'Artiftes qui influe fur la legiflation , ne profite un peu 
trop du pouvoir de s'attribuer des privileges. Il eft difficile 
auffi qifil s'eclaire alfez tot fur leurs abus, pour ne pas les laiffer 
degenerer en taxes ridicules que les Citoyens fe payeront 
mutuellement 7 qu'il ne les confonde avec la conftitution 6c 

les interets reels de l'Etat, & qu'apres leur avoir voue un 
refped ou fuperftitieux ou intereffe il ne les defende fouvent 
avec un zele injufte & aveugle. La ville de Bale a effuye., 
encore dans des temps affez jrecens, quelques-uns de cesecarts 
bruyans de la multitude, a laquelle on perfuade aifement 
qif elle trahit fon independance lorfqu'elle neglige quelque 
temps de manifefter fon inquietude. 
, Une prefomption nationale que produit Topinion de (es 

avantages, & le dedain envers les Etrangers qui ne jouiffent 
pas dans un Etat des memes immunites que le Citoyen, font 
des efFets ordinaires de ce civifme qui ne tarde pas a devenir 
exclufif. En effet Thomme, par une erreur d'interet trop com
mune , cherche a ecarter les concurrens. Il meconnoit les 
fecours qull peut efperer de fon voifin, pour ne voir en lui 

(i8)T.I.pag,8j &fum 
qu'un 
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q t f u n rival qui p a r t a ^ dire que fes prerogatives font plus etendues que celles des 
tes conduites par le meme efprit, tendent a fe retrecir. Toutes petits Confeils de Zurich & de Berne. 

les villes Arifiocratiques de la Suitfe fe font plus ou moins ecar- Lc petit Confiil reuni au grand decide de tous les grands inte
r s des principes de leurs Fondateurs qui regardoient comme rets politiques 8c economiques de l'Etat. Ce Confeil fouve-
un avantage de recevoir de nouveaux Citoyens, 8c cela depuis rain exerce alors la legislation 8c la haute police 8c difpofe 
qu'une longue paix, en etoignant l'idee du befoin de defenfe des principaux emplois ; il s'aflbmble ordinairement le pre-
af̂ fitifie cette nouvelle habitude. Ccrtainement le nombre des mier 8c le troifieme lundi de chaque mois. 
habifens de Bale doit avoir etc autrefois du double plus fort Lc grand 8c\c petit Confeils ontzlem tete, comme on vientde 
qu'aujourd'hui, a n'en juger que par l'enceinte de la ville le voir, quatre Chefs, dont deux portent le titre de Bourgms/lrc 

& lafolitude aduelle de quelques quartiers. Il doit refulter & les deux autrescelui degrandTribun. Leurs fonftions cffcnticl-
de ce changement une diminution d'adivite 8c de richeffes. les font les memes, & j'aidejaobferve qatlcgtandTribun regnant 

U nombre des Maitres dans les arts neceflaires etant le meme, precede en rang Vancien Bourgmejirc. Les grands Tribuns fuccedent 
il faut qu'un rencheriffement de leur travail leur procure le toujours immediatement aux Bourgmeftres avec lefquels ils 
meme falaire fur un plus petit nombre de confommateurs. etoienten charge; il ne faut pour cela qu'une confirmation du 
Mais le produit des autres arts doit avoir diminue avec le grand'Confeil,ce quin'eft qu'uneformalite. Ces grands Tribuns 

nombre desouvriers. On ne peut difconvenir que ctes fabri- font elus par \c grand Confeilcomme les Confeillers ouEchcvins, 8c 

ques floriffantes 8c diverfes branches de commerce lucratives il n'y a que les Membres du petit Confeil qui puiffent afpirer 
ne faflent toujours circuler des fommes d'argerit confiderables a cet honneur. C'eft fans doute un grand inconvenient que 
dans la ville 8c dans fon territoire. Jedonnerai ailleurs quel- ce foit encore le fort abfolu qui donne les premieres places 
ques details a ce fujet. Cependant on obferve a Bale , qu'a de la Republique. Il eft inconteftable que le fort eft un moyen 
cote des maifons que ces manufactures ont rendues opu- excellent pour afFoiblir les brigues ,8c qu'une Republique telle 
lentes, la claffe des fortunes moyennes, la plus importante que celle de Bale, ne peut guereomettrecetteprecaution.il 
dans une Republique bien conftituee , eft trop peu nom- feroit cependant a fouhaiter qu'on put tellement entremeler 
breufe, 8c que les Artifans en general, contents du gain le le fort 8c le choix, que la Republique ne fouffrit pas trop ni 
plus necqffaire, le cherchent plutot dans l'ufage de leurs pri- de Fun ni de l'autre. Des gens tres-fenfes m'ont fait obferver 
vileges que dans Taugmentation de leur induftrie. *i la ville que ce but feroit facile a atteindre.' Il n'y auroit qu'a choifir 
de Bale ne tire pas un plus grand parti d'une fituation heu- fix ou huit Sujets de la maniere ufitec, 8c les abandonner au 
reufe, il en faut chercher la principale caufe dans le vuide de fort pour en exclure quatre ou fix. Apres cela il faudroit que 
fa population aftuelle. la raifon reprit fes droits, 8c que la majorite decidat entre 

Voici maintenant le tableau precis du gouvernement de les Candidats favorifes par la fortune. 

Bale. Les feuls Citoyens de la ville peuvent avoir part aux Le grand Confeil eft compofe de quatre Chefs, de foixante 
changes. Le pouvoir fouverain eft attribue aux deux Confeils Membres du petit Confeil, & de dou%e Prepofes de chacune des 

reunis. Les quatre Chefs de l'Etat, dont deux prefident tou- quinzeTribus de l'Etat 8c des trois Abbayes du petit Bale, par 
jours pendant un an au petit 8c au grand Confeils, font deux confequent de deux cent quatre-vingt-quatre perfonnes. Ce 
Bourgmefires 8c deux grands Tribuns. Ils fe remplacent alternati- nombre eft fans doute enorme pour un Etat qui ne contient 
vement au terme de leur regence le jour de laSaint-Jean d'e'te, 8c pas beaucoup au-dela de dix mille Citoyens. Il n'eft pas meme 
\ cette epoque Yancien Bourgmefre cede le rang znnonvczn grand conforme a fa premiere, inftitution oil il n'etoit que de la 
Tribun qui entre en exercice. Les uns &: les autres font elus par moitie auffi grand. Il paroit tyes-naturel qu'il eft nuifible a la 
le petit 8c le grand Confeils. On nomme toujours pour Bourgmefre Republique, comme le trop grand nombre de Confeillers dy Etat. 

le grand Tribun qui eft en charge ou celui qui lui fuccede a la Moins il y a de proportion entre le nombre dont unOrdre eft 
Saint-Jean. La charge de grand Tribun eft de meme conferee par compofe, 8c celui qui forme le Corps dont cet Ordre doit etre 
eleftion indiftinftement a un Confeiller ou a un Maitre, & tire > plus il eft aN craindre que des gens peu dignes n'y entrent, 
apres que l'eleftion eft faite, la Tribu refpeftive du nouveau & que par confequent cet Ordre ne foit avili; ce qui ne peut 
grand Tribun nomme un autre Confeiller ou Maitre. que relacher lejierf d'un gouvernement & diminuer la con-

Le petit Confeil y compofe de foixante Membres , tires a fiance & le refpeft des Citoyens envers leurs Superieurs, & 
nombre egal des quinze Tribus de la grande ville, eft partage meme les egards & la confideration que des Magiftrats Repu-
en deux divifions prefidees chacune par un Bourgmefre &c un blicains doivent Na leurs inferieurs. En effet le refte de la 
grand Tribun qui fuccede au premier, en cas de mort. Chaque Bourgeoifie ne fern alors compofe que de gens ou tres-peu 
divifion gouverne pendant une annee. Elles fe relevent le jour eftimables ou tres-modeftes; & ceux-ci rifquerorit d'etre 
de la Saint-Jean d'ete'. Les anciens Confeillers n'ont que voix deli- opprimes par le poids de la grande maffe de leurs Superieurs. 
berative pendant qu'ils font hors de charge. Le petit Confeil Quoi qu'il en foit, c'eft ce nombreux^^^Co^i/qui exerce 
juge fans appel les qaufes criminelles de la ville & du pays, le pouvoir legiflatif dans la Republique de Bale, de meme 
il decide en dernier reflbrt fur les proces civils de Citoyen a que le droit de la guerre, de la paix, des alliances: la plupart 
Citoyen, pourvoit aux benefices de l'Eglife & aux emplois des adminiftrateurs font obliges de mettre fous fes yeux le 
fobalternes de police; en im mot il regie toutes les affaires de refultat de leur geftion. C'eft ce Corps qui elit les grands Tri-

policej toutes celles du pays affujetti a la ville y reffortiflent. buns, les Confeillers ou Echevins proprement dits, les J r ^ r i ^ l e s 
Hs'affemble tous lesmercredis 8c famedis. On peut regarder Curateurs des Eglifes & deVUniverfae\\c Chancelier,\c Secretaire^Etat, 

le petit Confeil comme la puiffance executrice de l'Etat. Il en de meme que quelques autres Officiers, comme les Baillifs & 
exerce une partie par lui-meme, & une autre par les Tribu- les Membres de plufieurs Chambres. Toutes ces eleftions fe 
naux &: les Chambres qui lui / on t fubordonncs. On peut font par le fort de la maniere que nous l'avons deja rapporte. 
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Le gnmd GonfeiWctit encore referce Texecittion des loix qui 
Mconcement la reception des Citoyens, ce qui ne laiffe pas 
<jue d'avoir de grands inconveniens. Le Legiflateur occupe 
d'exccuter les loixn'eft que trop fouvent tente d'en difpenfer 
*©u meme de les changer felon les difFerens interets qui peu
vent vader a tout moment dans un Corps pareil. Il eft tres-
3>rob.;blc que le bien general prcndrale plus fouvent le deffus, 
lorfqirtl s'agir&d'etablir ou d'abroger une loi apresun examen 
£>ien reflechi; mais il eft plus vraifemblable encore que dans 
la decifionxi'un cas particulier, le Legiflateur qui ne connoit 
point de frein, & qui n'cft comptable de fes a&ions a qui que 
<e foit , fe laiffera entrainer par fes vues particulieres, par la 
iaveur ou par la haine. Les loix font par confequent continuel-
iement en danger d'etre tranfgreffees, meprifees, oubliees, 
<e qui eft le plus grand mal qui puiffe arriver a une Republi
que. On m'a fait obferver qu'il y avoit un inconvenient pour 
lemoins auffi dangereux dans la conftitution de celledeBale. 
Les Citoyens de cette ville n'ont pas le droit de faire des repre-
fentations comme ceux de Geneve. Le petit Confeil pourroit 
:faire les torts les plus graves a un Citoyen, & il n'auroit 
point de voix legitime pour s'en plaindre. Chaque Membre 
<des Cours Souveraines jouit au contraire du droit de propofer 
dans les affemblees de ce Corps tout ce qu'il juge a propos; 
cfeft ce qui lui donne une preeminence trop marquee fur le 
fimple Citoyen, &: le pouvoir dangereux de mettre quand 
,bon lui femble la puiffance legiflatrice en mouvement & les 
•loix en peril. En effet toutes fes propolitions doivent necef-
iairement etre mifes en deliberation, & il n'y a point de Corps 
ctabli pour les examiner avant qifelles foient traitees en 
pleine affemblee. Comme elles if ont lieu d'ordinaire que 
-dans des oecafions oil les paffions & les interets de ceux qui 

, les font & de ceux qui en decident font en agitation, les arrets 
qui en refultent ne s'cn reffentent que trop fouvent j & il eft 
toujours fort probable que ce fera le parti le plus fort & le 
pluspaffionne, qui n'eft pas toujours celui du bien general, 
qui Temportera. Cell dans ce cas qu'on peut fort bien definir 
la loi, comme ont fait quelques anciens, ce qui eft le plus avan-

jageux au plus fort; & il eft aife de concevoir que de pareillcs 
ordonnances, qui ne font aucunement fondees fur les princi-
pes ftables &c eternelsde la raifon & de la juftice, ont befoin 
de changemens continued & ne peuvent pas s'arroger le ref-
pe& & Tamour dus a de veritables loix. 

Les places vacantes dans le petit Confeil font a la nomination 
<hl grand Confeil qui choifti les fujets pris parmiles Sixeniers ou 

Membres du grand Confeil de la meme Tribu; les places du grand 

Confeil&u contraire font nominees par les Membresdes deux Con-

fids de laTribufur laquellc tombelavacance. Dans Tun &Tau-
cre cas , comme dans releftion a toute autre charge, le choix 
ne fe fixe jamais fur un feulSujet, mais tantot fur trois, tantot 
fur fix, fuivant que les conftitutions le prefcrivent, & e'eft le 
fort qui determine la derniere elc&ion, a Texception de la 
charge de Bourgmeflre a laquelle un grand Tribun fuccede. 

Il eft a remarquer que fix des quinze Tribus de la grande ville 

if admettcnt a leursCorps, & par confequent parmi les Repre-

fentans dans les Confeils 9 que des Maitres de leurs profeffions; 
deux Tribus ont le meme privilege pour la moitie feulement 
de leur contingent. Dans toutes les autres, 1'acces de la Tribu 
&: la concurrence pour les emplois font ouverts aux perfonnes 
de toute vacation non claffecs, aux Militaires, aux Avocats, 
aux Gens de Lettres, &c. en cbmmun avec ceux qui fe vouent 
aux arts fixes fur ces memes Tribus. 

1 
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Outre le grand & le petit Confeils, il y a plufieurs Tribunaux 
&: plufieurs Chambres fubordonnees dans cette Republique, 
tek que le Confeil d'Etat OU des Trei^e , la Chambre Economist 

la Chambre d'Appellation pour le pays, le Confeil de Commerce le 

Confldoire oil la Juftice pour les caufes matrimoniales y la Juftice civile 

ordinaire , &c. Tous ces Tribunaux decident fur les matieres 
de leur reffort & competence, ou preparent celles qui.doi-
vent etre foumifes a la deliberation des Confei/s. Le Ccnfik 

Prive ou Secret inftitue en 144J , delibere prealablement fur 
les affaires majeures de TEtat, de la guerre & de la legiflation 
qui peuvent furvenir ^ il en donne fes avis au petit & au grand 

Confeil. Cette Chambre forme en meme-temps le Confeil de 

Guerre 5 elle eft compofee de quatre Chefs 6c de neuf autres 
Membres de TEtat qui font elus par le petit Confeil, par la voie 
du fort. Il y a rarement dans ce Confeil de Guerre plus d'un 
homme qui ait quelque notion du militaire. Dans les autres 
Cantons , le Confeil de Guerre & le Confeil Prive ou Secret font 

deux Corps difFerens, &: il y a dans le premier des places def-
tinees uniquement aux Militaires. 

La Chambre des Comptes eft aufli compofee des quatre Chefs 
de TEtat, de trois Membres du petit Confeil7 de trois autres 
du grand, du Chancelier & du Greffier du Confeil, en tout 
douze AffefTeurs; ceux d'entre eux qui font Membres des 
Confeils font elus par le Confeil Souverain* Les revenus de TEtat 
&: tout ce qui a rapport a fon economic generate forment 
Tobjet du*travail de cette Chambre. On peut direalalouange , 
de la Republique de Bale, que fes finances font dirigees avec 
Tintegrite la plus fcrupuleufe & la probite la plus exem-
plaire. 

La juftice y eft adminiftree par plufieurs autresTribunaux, 
Nous ne parlerons ici que des plus remarquables. Chacune des 
deux villes a fon Prefidial a part. Celui de la grande ville a deux 
Chambres compofees chacune de fix AffefTeurs du petit Confeil, 
&: de fix autres tires indiftinftement du grand Confeil ou de la 
Bourgeoifle. Ces deux Chambres, qui n'en-font proprcment 
qu'une, fe remplacent annuellement a la Saint-Jean dyet£\ leur 
Prefident a le titre diJvoyer, en Allemand Schultheifs. Ce Tri
bunal juge des heritages, de la validite des teftamens &c des 
dettes : on Ywpipdlc Stadt-Gericht y le Tribunal de la ville; il tient 

fes feances deux jours par femaine. Le Prefidial de la petite ville 

a egalemcnt deux Chambres, compofees chacune de trois 
AffefTeurs du petit Confeil y de trois Bourgeois ou Membres du 
grand Confeil de la grande ville 7 & de trois autres qui refident 
dans la petite. Les deux Chambres de ces Prefidiaux alternent 
annuellement a la Saint-Jean d'eti -j mais chaque Prefidial n'a 
qu'un feul Prefident ou Citoyen qui eft toujours en charge 
&: qui porte auffi le titre d'Avoyer. 

Il y a appel de ces Tribunaux au petit Confeil^dans les caufes 
oil il n'y a que des Citoyens qui y foient intereffes. Les 
affaires quiconcernent desEtrangers ou des Sujets, font jugees 
en dernier reffort par les Chambres des Appels dont deux alter
nent auffi annuellement. 

On peut avancer hardiment qu'il y a peu d'endroits au 
monde ou les caufes civiles foient jugees avec plus de defin-
tereffement & d'integrite qu'a Bale, & oil la corruption auffi 
bien que le peculat foient fi peu connus. Le'mal qui s'y opere 
a ces egards, fe fait furement plus par ignorance que par 
mauvaife foi. 

Il y a encore une Officialite ou un Confiftoire deftine aux caufes 
matrimoniales. Ce Tribunal eft compofe de trois Membres 
du petit Confeil 9 de deux Ecclefiaftiques de de deux Membres 

V 
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au V* ConfeiI> c e <lui f o r m e a u t o t a l ^ M d r e u r s - U n Bourgeoifie affemblee, Dans ce difcours il rcmercie le Tout. 
autre objet de fes foins eft de veiller fur la purete des moeurs. puiflfant de la confervation precieufe de la liberte & du droit 
Les fonftions de ces Juges Confiftoriaux font triennales. que la Bourgeoifie a d'etablir fa propre Regence. Enfuite le 

Une obfervation bien efTentielle , quoiqu'en apparence Chancelier lit la lifte des nouveaux Chefs & Confeillers qui 
tres-minutieufc, c'eft que tous les foixante Confeillers d'Etat doivent entrer en charge l'annee fuivante. Sur cela le nouveau 
font parfaitement egaux & quails ne prennent leur rang que Bourgmeftre fait preter le ferment aux Confeillers affembles 
felon celui de leur Tribu. Un Treforier, un Confeiller dEtat au rez - de - chauffee de la maifon de T Arquebufe, & il les 
de la Tribu des Tijferands eft oblige.de ceder le pas a un fimple previent que le meme jour apres midi, on procedera fur les 
Confeiller de celle des Cordonniers, par confequent a un Cor- Tribus au renouvellement des Maitres, qui fe fait dans la 
donnier, a un Tailleur, &c. & dans la plupart des Colleges, forme ufitee 5 on y prend aufli en meme-temps les avis fur la 
e'eft le Confeiller de la plus haute Tribu qui prefide. Les nomination des Sixeniers y SCOOTS on les confirme de nouveau* 
inconveniens qui derivent de cet arrangement, font confide^ On appelle Sixeniery en Allemand Sechfer ou Seckfncr, les douze 
rabies.Il en refiilte que les dignites en font avilies, car on n'a Aflefleurs que chacune des quinze Tribus donne au grand 
pas plus d'egards pour un Treforier, pour un homme diftin* Confeil; ce nom leur eft refte de la formation primitive des 
gue par une place eminente & par le merite quelle fuppofe, Tribus qui n'etoient qu'au nombre de fix. Le lundi apres la 
que pour tout autre, & on en a fouvent tres-peu. Comme il huitaine le nouveau Confeil eft inftalle de la maniere fuivante. 
tfy a par confequent point de degre intermediate entre les Tous les Membres du petit & du grand Confeils s'aflemblent de 
Chefs & les fimplesConfeillers, & qu'il tfy a aucune marque grand matin, au premier preche, dans TEglife Cathedrale, 8c 
de confideration attachee a Fahciennete, Felevation rapide de-la les Confeillers, les Maitres & les Sixeniers fe rendent en 
aux premieres places, operee encore par lefort, ne diminue ordre dans les maifons de leurs Tribus refpe&ives, & puis 
pas peu le refpeft & les egards dus a fi jufte titre aux Chefs dans le meme ordre a Thotel-de-ville, ou le petit Confeil com-
de l'Etat. Enfin il n'eft que trop poffible que des gens inca- mence fes feances & fait preter le ferment aux nouveaux 
pables puiffent parvenir a la tete des Colleges les plus impor- Maitres. On lit enfuite la conftitution du Confeil; & apres 
tans, & que les affaires particulieres, auffi-bien que la Re- cette le&ure, on paffe dans la falle du grand Confeil, ou les 
publique en general, ayent beaucoup a en fouffrir. deux Confeils fe reuniffent & commencent auffi leurs delibera-

Au refte les conftitutions n'admettent pas le pere avec le tions fur une ouplufieurs affaires. Apres que ces deliberations 
fils, ou le beau-pere avec le gendrc ou deux freres, ni dans font finies, chaque Tribu retpurne dans le meme ordre a fa 
It petit Confeil ni dans le nombre des Membres du grand Confeil maifon refpedive & y tient une courte feance. C'eft alors feu-
fur la meme Tribu. N'oublions pas d'obferver que chaque lenient que le nouveau Maltre & qu'un ou plufieurs des Sixeniers 
annee le petit Confeil eft confirme par le grand Confeil, & que qui ont ete elus Tannee precedente, entre en charge: le tout 
celui-ci l'eft de meme en detail fur les Tribus, chaque Membre finit par un feftin. Le nouveau grand Tribun, accompagne du 
par faTribu refpeAive. Apres le renouvellement annuel de la Chancelier, du Secretaire ou Greffier du Confeil & d'un autre 
Kemence la Bourgeoifie lui prete de nouveau annuellement Officier de la Chancellerie, vifite folenncllement le dimanche 
le ferment d'obeiffance, fur les Tribus, entre les mains du fuivant les Tribus Tune apres Pautre; il y fait un difcours, & 
grand Tribun. apres avoir recu du nouveau Maitre de la Tribu le compliment 

Tous les ans, le famedi avant la Saint-Jean d'etiy la Regence ufite fur fon entree dans la Regence, il re^oit le ferment de 
eft changee. Le lendemain matin, dimanche, avant le preche, tous les Membres de la Tribu. Huit jours apres les Bourgeois 
Us Confeils fe rendent de la maifon-de-ville fur la place de du petit Sale le lui pretent de meme feparement. La ville de 
Saint-Pierre: la le nouveau Bourgmeftre ayant la tete couronnee Bale a fait imprimer en 17J7 fes lobe (19) civiles. 
de fleurs, fait dans la maifon de VArquebufe une harangue a la 

I I I . Canton de Fribourg. 

FREYBOURG, Frybourgy &en francois Fribourg, eft le nom de la vers 1178 fur la riviere de Sanen ( la Sane ou Sarine) par Ber-
viUecapitaled'undesTreize-Cantons.Cette ville (1)futfondee told IV, Due dcZeringen. Lediftrid oueUefutbatiefenom-

(1 ) Luf V en Allemand t^moins de cet a&e, on y lit les noms de Nantelme de Rougemont, Pr^vot 
, ) r / i l " c h r . H e l v e t . T . I . p a g . 8 p . daChapitre deSoleure, d'Am^e Comte de Geneve d ^ V o a Ulric 

ShnUr, de la Rep. des Saifles, avec les obfervations de M. Uv., pag. z6, de Neuchatel, de Waucher de Blonai , de Rodolf de MontenaA , J e 
116 i«c 167 *oo&fiiiv & « 8 C o n o n d'Eftavay^, de Warnier de Sigenen & de Hugues de Jegiftorff; 

G^lli^nn , ,2 ret. IMvet. Ub.'lIL Cap. IX.Fag. I I I - « 4 , » Thefauro h t e porte qu'il fbt auffi paffe en prefenced'un grand nombre de FrXour-

K&oritHl't &"'"' b qU'"n plureS Fribureenf"i f a d a t e d e " 7 8 P r o u v e ^Ue d e S l o r S 

M.TeBird^/r,Avoyer de laR^p. de Fribourg, Hill, desHelve'tiens la ville de Fribourg ^tpit fondee, mais recemment, par le Due Benoif 
T 1 r \ •» Les Modernes en ont fix6 la plupart l'̂ poque en Tannfe u79; on doit la 

L KKVMI iTLfle T VH pa? , 4 t - « z . placer avant « 7 8 . Un autre afte rapport̂  parmi les PKEUVES N». X X I , 
fe^^i^tlKSS.SUr. -usapprend que le * Juin . J i , ^ ^ *ff. ^ * *? 
F i ; r D X i i T o p o g . d e U S u i l T e , T . I L p a g . rofi&fuiv. W g , Roger Eveque de Laufanne, ayant ^gard a la pnere des Barons* 
^w«ia,i»eicnpt.iopvjg.ucMouuit, . y 6 jr„-4/,„„ c <-'pft_̂ -Hire des Dues de Zenngen, Barons ou Souverains de 
Tfckamer, Did. Geog. Hitt. & Pol. de la Suifle, T. I. pag. ipo-aoj. On Fr.beurg ( c eft-a-dire **J™* a e * ' * 

donr̂ ra parmi les PREiTVES N». XX. un afte de i *7* > 9& P ^ - e que Fribourg)&de Hugues ^ * ^ ^ ^ ^ ™ ^ F ^ 
Bmoif Due de Zerin?en, fondateor de la ville de Fribourg, en avoit fide bourgeois la permiffion de cho.fir leur fepulture dans le, Monaltere, de 
b a t i r l { q ^ i f p : ™ S L , u n f o n d & ^ Hauterive de HumUimoot ( A ^ ^ ^ ^ ^ ^ I - « « « * 
particierement Veglife de Saint-Nicolas. Les Moines ayant k leur tete cet afte forent ^ / T ' l ^ J ^ M ^ ^ ^ ^ 
tunc leur Prieur lui prefenterent requete pour la confervation de leurs plufieurs Chanoines de Laufanne, Albert de Montncher, les deux treres 
d ^ U ^ ' t o f f l T W k . e L i n n f c L dans lapofleffion prirai- Cono & Conrad ±»»»^<£££ ^^fZlZZ 
tivedeleur Altai, en leur refignant 1'eglifede Saint-Nicolas, & en leur Conrad di Bartek* ^ f ^ ^ ^ ^ ' ^ ^ ^ ^ 
pcrmettant de bitir une maifon dans Penceinte de la ville. Entre autres * Monuuchi*, ( aujourd bui M o n t e r f ^ a n s la parpiue de Curroels «n 
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